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1. Dans une lettre en date du 11 septembre 1956 adressée au Secrétaire général 

(A/3187), le représentant permanent de la Grèce a proposé, au nom du Gouvernement 

royal hellénique, d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de la onzième session de 

l'Assemblée générale la question suivante : "Mesures provisoires à prendre, en 

attendant l'entrée en vigueur des pactes sur les droits de l'homme, au sujet de 

violations des droits de l'homme définis dans la Charte des Nations Unies et la 

Déclaration universelle des droits de l'hOmme". Dans un némoire explicatif du 

29 octobre 1956 (A/3187/Add.l}, il a déclaré que si un certain nombre de mesures 
prises par les Nations Unies, notamment l'adoption de la Déclaration universelle des 

droits de l'homme et de la Convention pour la prévention et la répression du crime de 

génocide étaient d'importantes réalisations dans le domaine de la protection des 

droits de l'homme, beaucoup d'aspects esseptiels de cette protection n'étaient pas 

encore envisagés et traités comme il conviendrait. Le plus important de ces 

aspects était de loin celui qui concerne les garanties contre la yiolation des 

droits de l'homme. Le mémoire explicatif posait la question de savoir ce qu'il 

arriverait au cours de la période, sans doute assez longue,·qui s'écoulerait entre 

l'heure présente et le jour où les pactes relatifs aux'droits de l'homme entreraient 

en vigueur. Il ajoutait que la Grèce estimait le moment venu pour l'Assemblée 

générale d'entreprendre l'étude des moyens de combler la lacune actuelle et 

d'empêcher, ou tout au moins de décourager de façon plus efficace, la violation 

57-04968 ; ... 



des droits de l'homme. La délégation grecque présentait les suggèstions suivantes 

qui, à eon avis, répondaient au but qu'elle cherchait à atteindre : 

1) En attendant l'entrée en vigueur des pactes, l'effort de mise en oeuvre 

devrait porter·principalement sur les droits de l'homme, admis universellement et 

sans controverse, qui sont énoncés dans la Charte des Nations Unies et dans la 

Déclaration universelle des droits de l'homme, ainsi que sur ceux que reconnaît le 

droit international. 

2) Il faut fairê preuve de souplesse et de réalisme en envisageant les 

mesures qui permettraient de donner des garanties contre la violation des droits 

de l'homme ou les atteintes à ces droits. 

3) A cette fin, il faudrait envisager une procédure qui soit le moins 

possible dictée par des consid.érations ou incidences politiques. On pourrait 

utilement faire appel à des personnes d'une haute moralité et d'une compétence 

universellement reconnue, qui pourraient en particulier user de leur influence 

pour faire naitre un esprit de coopération mutuelle et de conciliation. 

4) Il faut indiquer clairement que ces "mesures intérimaires" sont 

strictement provisoires, et qu'elles ne doivent pas être considérées comme le 

substitut des dispositions correspondantes des pactes, mais comme des mesures 

destinée~ à faciliter l'adoption et l'application rapides de ces pactes. 

5) Il doit être entendu que toutes les mesures à prendre devront s'appliquer 

aux droits de l'homme non encore garantis et ne devront pas gêner l'application de 

systèmes existants ou faire double emploi avec eux (le système de garanties dans les 

Territoires sous tutelle par exemple, ou les droits spéciaux pour lesquels les 

institutions spécialisées sont compétentes}. 

'2• A sa 578ème séance, le 15 novembre 1956, l'Assemblée générale, sur la recom

mandation de son Bureau, a décidé d'inscrire le point à son ordre du jour et l'a 

renvoyé à la Troisième Commission pour examen et rapport. 

3. La Commission a examiné ce point à sa 745ème séance et de sa 748ème à 

sa 753ème séance, entre le 29 janvier et le 5 février 1957• 

4. A la 745ème séance, la Grèce a présenté un projet de résolution (A/C.3/L.592). 

Il tendait à ce que l'Assemblée générale, considérant instamment que dans les 

meilleures conditions possibles la mise en vigueur des pactes relatifs aux droits 

de l'homme ne pourrait pas avoir lieu avant une période plus ou moins longue et 

que jusqu'à cette mise en vigueur il était nécessaire d'envisager des voies et 

; ... 



moyens constituant dea mesures provisoires adéquates destinées à assurer le respect 

des droits de l'hamm~, estimant que l'adoption de toute mesure intermédiaire ne 

devrait pas être interprétée comme pouvant porter préjudice à la marche des travaux 

concernant les pactes ou retarder le rythme de ces travaux et estimant qu'à cause 

de l'interdépendance étroite, établie par la Charte, entre le respect effectif des 

droits de l'homme et le maintien de la paix, il était nécessaire de prévoir dans 

un bref délai l!adoption de mesures intermédiaires relatives au respect des droits 

de l'homme : 1) invite la Commission des droits de l'homme à étudier, lors de sa 

prochaine session, la possibilité pour la Commission, en cas de plainte d'un Etat 

Membre des Nations Unies contre un autre Etat Membre relative à des violations des 

droits de l'homme, ~e charger, si la plainte paraissait sérieuse à l'avis de la 

Commission, un comité constitué de membres cho~sis à titre individuel parmi ses 

membres, de procéder à un examen objectif de la plainte et de présenter des 

conclusions dans un rapport inspiré du respect des droits de l'homme établis par la 

Charte et la Déclaration universelle; 2} prie la Commission des droits de l'homme 

de soumettre par l'intermédiaire du Conseil économique et social ses recommandations 

à la douzième session de l'Assemblée générale des Nations Unies. 

5. A la 749ème séance, l'Afghanistan a proposé des amendements (A/C.3/L.596) au 

~rojet de résolution présenté par la Grèce. Ces amendements tendaient à supprimer 

ieux alinéas du préambule : ceux où il était déclaré que, dans les meilleures 

~onditions possibles, la mise en vigueur des pactes ne pourrait pas avoir lieu 

~vant une période plus ou moine longue et que l'adoption de toute mesure inter

nédiaire ne devrait pas être interprétée comme pouvant porter préjudice à la marche 

ies travaux concernant les pactes ou retarder le rythme de ces travaux. Ils visaient 

m outre à supprimer, dans le membre de phrase du dernier alinéa du préambule "il 

~st nécessaire de prévoir dans un bref délai l'adoption de mesures intermédiaires 

~elatives au respect des droits de 1 'homme", les mots "dans un bref délai" et 

'intermédiaires", et à ajouter, à la fin de l'alinéa, les mots "aussit6t que 

lossible". lls tendaient enfin à remplacer tout le dispositif du projet de réso

ntion hellénique par un texte stipulant que l'Assemblée générale : 1) décidait que 

,) la Commission des questions sociales, humanitaires et culturelles devrait 

:onsacrer assez de temps à la discussion des projets de pactes internationaux 

·elatifs aux droits de l'homme pour achever l'examen des projets de pactes pour 
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la fin de la treizième session, en vue de leur adoption par l'Assemblée générale 

à cette session; b) la Commission des questions sociales, humanitaires et 

culturelles devrait discuter, au début de la douzième session, du nombre de 

séances qù'elle devrait consacrer à l'examen des projets de pactes internationaux 

relatifs aux droits de l'homme; 2) priait la Commission des droits de l'homme 

d'étudier la possibilité d'adopter des mesures à prendre en ce qui concerne les 

violations des droits de l'homme et de soumettre, par l'intermédiaire du Conseil 

économique'et social, ses recommandations à l'examen de l'Assemblée générale à sa 

douzième session, 

6, A la 752ème séance, le représentant de la Grèce a accepté les amendements 

de 1' Àfghanistan. En conséq:.1ence, un texte revisé du projet de réflolution, dans 

lequel étaient repris ces amendements, a été publié soue la cote A/C.3/L.592/Rev.l 

.. (Corr.l en français seulement). Dans le texte revisé, on avait en outre ajouté 

au dernier alinéa du préambule les mots "notamment en vue d'assurer ce respect 

à tous moments" et le dispositif contenait un paragraphe supplémentaire aux termes 

duquel l'Assemblée générale priait le Secrétaire général de demander aux Etats 

Membres des Nations Unies qu'ils lui envoient, au sujet des mesures à prendre 

çoncernant les violations des droits de l'homme, des observations avant la 

douzième session de l'Assemblée générale, et de rédiger pour cette session une 

note sur lesdites observations. 

7, A la 749ème séance, l'Uru~ a proposé d'apporter au projet de résolution 

original proposé par la Grèce, un amendement (A/C.3/L.595) consistant à introduire 

entre les paragraph~s 1 et 2 du dispositif un nouveau paragraphe aux termes 

duquel l'Assemblée générale invitait la Commission des droits de l'homme à 

étudier la possibilité d'instituer un Haut-Commissaire ou de créer un organisme 

spécial, chargé de recevoir et d'instruire, directement, les pétitions individuelles 

relatives à des violations des droits de l'homme, conformément aux termes de la 

proposition de l'Uruguay qui figure dans le rapport de la C~mmission des droits 

de l'homme s11r sa dixième session, A la 752ème séance, le représentant de l'Uruguay 

a retiré son amendement. 
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8. A .la 750ème séance, la représentante de la Suède a proposé oralement d'insérer 

au paragraphe 1 a) du dispositif du ~rojet de résolution revisé, e~tre les mots 

"l'examen des projets de pactes" et les mots 11pour la fin de ••• 11
, les mots "si 

possible" de façon qu'il fÛt dit, dans ce paragraphe, que·la Troisième Commission 

"devrait consacrer assez de temps à la discussion des projets de pactes inter

nationaux relatifs aux droits de 1 1homme pour pouvoir achever l'examen des projets 

de pactes si possible pour la fin de la treizième session en vue de leur adoption 

par l'Assemblée générale à cette même session". 

9. A .la 753ème séance, la 2xrie a proposé d'apporter au projet de résolution revisé 

présenté par la Grèce un amendement (A/C.3/L.597) consistant à remplacer les para

graphes 2 et 3 du dispositif - c'est-à-dire ceux qui priaient la Commission des 

iroits de l'homme d'étudier la possibilité d'adopter les mesures à prendre en ce qui 

~oncerne les violations des droits de l'homme, et le Secrétaire général de demander 

~ux Etats Membres des Nations Unies qu'ils lui envoient des observations au.sujet 

les mesures à prendre concernant les violations des droits de l'homme - par un 

?aragraphe unique aux termes duquel l'Assemblée générale décidait "de transmettre, 

?OUr examen; à la Commission des droits de l'homme, les procès-verbaux et autres 

locuments reJ.atifs à l'importante question des mesures à prendre au sujet des 

riolations des droits de l'homme, discutée par la Commission des questions sociales, 
1 

mmanitaires et culturelles au cours de la onzième session". A la même séance, le 

·eprésentant de la Grèce a accepté l'amendement syrien. 

:O. Le représentant de la Grèce, en tant qu'auteur du projet de résolution 

A/C.3/L.592 et Rev.l, et Corr.l en ~rançais seulement), a fait observer que l'Orga

isation des Nations Unies avait pour but de maintenir une paix où les libertés de 

'homme soient assurées et où soit garanti le respect de la personne humaine. La 

harte imposait aux Etats Membres des obligations juridiques en ce qui concerne le 

espect et l'application des droits de l'homme. L'humanité en était à un stade où 

'Etat était internationalement tenu responsable de la manière dont il traitait les 

ersonnes se trouvant sous sa juridiction. A 1 1heure actuelle, il n'existait aucune 

~océdure générale pour assurer le respect des droits de l'homme. La pratique 

)nsistant à confier à des commissions ~olitiques le soin d'examiner les violations 

~ droits de lthomme était erronée. Il paraîtrait sage de dépolitiser une question 

1ssi incontestablement humanitaire que celle du respect des droits de l'homme. Les 

~etes n'entreraient pas en vigueur avant longtemps. Au rythme actuel, il semblait 
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bien que les textes ne pourraient pas être adoptés avant 1964. Il faudrait attendre 

ensuite plusieurs années avant que le système prévu puisse commencer à fonctionner. 

L 1 examen des problèmes relatifs aux droits de 1 'homme devrait être confié à un comité .... 

constitué au sein même de la Commission des droits de l'homme, organisme qui, selon 

l'auteur du projet, paraissait tout désigné de par son nom et son histoire. 

11. Quelques délégations ont appuyé l'idée esseutielle du projet de résolution grec. 

Elles ont souligné que la valeur des principes généraux énoncés dans la Charte et 

dans la Déclaration universelle serait assez faible si l'on ne prenait pas des 

mesures pour s'assurer qu'ils seraient appliqués. Les Etats étaient tenu d'observer 

les dispositions relatives au respect des droits de l'homme, nonobstant le para

graphe 7 de l'Article 2 de la Charte. L'Organisation internationale du Travail 

avait doté son Comité de la liberté syndicale d'attributions analogues à celles qui 

pourraient être confiées à l'organe dont le projet de résolution grec envisageait la 

création. La question des plaintes et celle des pactes devaient être examinées 

séparément. ' 

12. Certaines des délégations qui étaient en faveur du projet grec l'ont critiqué 

parce qu'il n'allait pas assez loin, et notamment parce qu 1il excluait le droit de 

pétition d8s particuliers et accordait aux seuls Etats Membres le droit de présenter 

des plaintes au sujet de violations des droits de l'homme. Quelques représentants 

ont souligné que le comité envisagé ne devrait être saisi que des atteintes les plus 

graves aux droits de l'homme; le droit de libre détermination en tant que distinct 

des autres droits a été mentionné à ce sujet. Une délégation a aussi fait observer 

que l'étude de la proposition et l'examen éventuel des plaintes devraient être 

confiés au Conseil économique et social plutôt qu 1à la Commission des droits de 

l'homme. Il a été suggéré que la résolution proposée pour adoption à l'Assemblée 

générale devrait être rédigée en termes plus généraux. En réponse à l'objection 

selon laquelle la question outrepassait le mandat de la Commission des droits de 

l'homme, quelques représentants ont déclaré que la question s'inscrivait au 

contraire dans le cadre du'mandat actuel de la Commission, et d'autres représentants 

ont fait observer que le mandat pourrait être modifié sans trop de difficultés, bien 

-que ce fÛt une question assez importante~ 

±/ Sur la demande que lui a adressée la Troisième Commission à sa 745ème séance, 
le Secrétaire général a communiqué aux membres de la Commission le texte du 
mandat de la Commission des droits de l'homme et les règles établies par le 
Conseil économique et social en ce qui concerne les communications relatives 
aux droits de l'homme (A/C.3/L.594). ; ••• 
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13. Un grand nombre de délégations se sont opposées au projet grec tant·sous sa 

forme_initiale que sous sa forme revisée. Tout en reconnaissant que la Charte et 

la Déclaration universelle des droits de l'homme imposent à l'Organisation des 

Nations Unies l'obligation de promouvoir le respect des droits de l'homme et des 

libertés fondamentales, plusieurs représentants ont fait observer que la création 

du comité envisagé entraînerait des débats prolongés et oiseux. Il serait impos

sible de ne pas tenir compte de considérations politiques; les tentatives faites 

pour dépolitiser la question seraient également vaines. De fait, a-t-on dit, l'une 

des Commissions de l'Assemblée ou un autre organe politique serait mieux en mesure 

de s'acquitter des tâches de nature politique qui étaient envisagées. Les travaux 

du comité dont la création était propostie feraient de toute manière double emploi 

avec ceux d'autres organes des Nations Unies; des obstacles d'ordre juridique, poli

tique, constitutionnel et psychologique s'opposàient à la proposition grecque. Il 

a été dit que l'on ne voyait pas très bien quels principes juridiques régiraient 

l'activité du comité envisagé, puisque les droits à protéger ne se trouvaient définis 

nulle part, ni en fonction de quels critères on pourrait juger de la gravité d'une 

violation. C'est parce que la Cha~te ne coutenait pas de dispositions relatives aux 

violations des droits de l'homme que l'élaboration des pactes avait été jugée néces

saire; la proposition grecque était do~c prématurée. On a fait valoir que cette 

proposition chargerait la Commission des droits de l'homme d'une tâche négative 

différente du programme positif et constructif que cette Commission avait récemment 

adopté en instituant un système de rapports périodiques, des études de droits ou 

groupes de droits particuliers, et un système de services consultatifs dans le 

domaine des droits de l'homme. Un autre représentant a déclaré qu'en raison de 

cette nouvelle attitude qu'elle avait adoptée à 1 1 égard du problème du respect et 

des progrès des droits de l'homme, la Commission avait un grand nombre de questions 

à son ordre du jour, de sorte qu'il était impossible de lui proposer d'étudier celle 

des mesures provisoires. On a exprimé la crainte que le plan envisagé gêne l'achè

vement des projets de pactes relatifs aux droits de l'homme et retarde leur adoption. 

Le plan envisagé n'était pas de la compétence de la Commission des droits de l'homme, 

qui était appelée à traiter de questions générales exclusivement et ne devait pas 

juger la conduite d'Etats souverains; en fait, la Commission elle-même avait estimé 

qu'elle n'était pas compétente pour donner suite à des plaintes concernant les droits 

de l'homme, et son opinion avait été confirmée par le Conseil économique et social 
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dans sa résolution 75 (V). Les gouvérnetnents ne seraient pas dfsposés à'se soumettre 

à la procédure envisagée sans des définitions et garanties appropriées. Ils refu-

; seraient de souscrire à un engagement conçu en termes vagues. On a fait observer 

que le comité envisagé se trouverait jouer le rôle d'une cour suprême mondiale dont 

la juridiction serait extrêmement vaste. L'une des faiblesses du projet grec, 

a-t-on fait observer, était qu'il reposait sur un postulat erroné, à savoir sur 

l'affirmation que les pactes ne pourraient être mis en oeuv~e avant plusieurs années. 

Cette hypothèse, a-t-on dit, n'était pas fondée. 

14. Quelques délégations ont estimé que l'amendement afghan accepté par la Grèce 

et selon lequel l'examen des projets de pactes devrait être complété pour ia fin 

de 'la treizième session de l'Asserublée générale, n'était pas réaliste et risquait 

d'égarer le. public. D'autres ant soutenu que s'il était vrai que l'examen des pactes 

avait progressé assez lentement, on ne devait pas oublier que c'était la première 

fois à la session en cours qu'une Assemblée groupant les représentants de 

auatre-vingts Etats avait entrepris d'examiner des instruments juridiques d'une 

importance aussi grande que celle des pactes. La Troisième Commission, compte tenu 

de 1 1 expé~ience acquise, pourrait organiser ses travaux de façon plus satisfaisante 

aux douiïème et treizième sessions. 

15. A l'appui de son amendement (A/C.3/L.595), le représentant de l'Uruguay a 

déclaré qu'il était opportun de créer un organisme chargé de classer les communi

cations selon la gravité des violations, de procéder à des enquêtes en vue d'établir 

si les plaintes reposaient sur des présomptions suffisantes, de consulter les Etats 

intéressés et, s'il était prouvé qu'il y avait bien eu violation, de saisir la 

Commission des droits de l'homme. Cet organisme spécial devrait être soit un 
' bureau du haut-commissaire (Attorney-General) pour les droits de l'homme, soit un 

groupe de juristes. Par suite, un particulier dont les droits auraient été violés 

n'aurait pas à dépendre d'un Etat pour saisir l'organisme international. 

16. A propos de l'amendement uruguayen, on a fait valoir par contre qu'il serait 

nécessaire de disposer d 1un personnel nombreux pour instruire les plaintes innom

brables que recevrait l'Organisation des Nations Unies, qui se trouverait ainsi 

transformée en un organe juridique ou judiciaire. On a aussi souligné que la 

proposition uruguayenne tendant à la création d'un haut-commissaire (Attorney

General) pour les droits de l'homme avait été soumise à la Commission des droits de 

l'homme à l'occasion du projet de pacte relatif aux droits civils et politiques, et 

devrait être examinée en rapport avec ce projet de pacte. 
; ... 
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-7• Au cours de l'examen de l'amendement de la Syrie (A/C.3/L.597), que la Grèce 

L en définitive accepté, le représentant du Secrétaire général a, en réponse à une 

~estion, .déclaré que si l'amendement syrien était adopté sous sa forme initiale, 

.a question : "Mesures provisoires à prendre en attendant 1 1 entrée en vigueur des 

factes sur les droits de l'homme" devrait être inscrite à l'ordre du jour provisoire 

.e la prochaine session de la Commission des droits de 1 1homme. En revanche, si les 

Lots "pour examen" étaient supprimés, le représentant du Secrétaire général pensait 

.ue le Secrétaire général interpréterait cette décision comme signifiant que, de 

'avis de l'Assemblée générale, 1& question ne devait pas figurer à l'ordre du jour 

e la Commission des droits de l'homme. 

8. A la 753ème séance, la Commission a voté sur le projet de résolution grec 

evisé, modifié conformément à l'amendement syrien. Les résultats des votes ont été 

es suivants : 

L'amendement de la Suède, tendant à ajouter les mots "si possible" à l'alinéa a) 

u paragraphe 1 du dispositif, a été adopté par 27 voix contre 22, avec 

5 abstentions. 

L'ensemble de ~'alinéa a) ainsi modifié du paragraphe 1 du dispositif a été 

dopté, à la suite d 1 un vote par appel nominal, par 39 voix contre zéro, avec 

5 abstentions. Les voix se sont réparties comme suit : 

Ont voté pour Afghanistan, Albanie, Arabie Saoudite, Argentine, Autriche, 

Belgique, Birmanie, Bulgarie, Cambodge, Chili, Egypte, 

Espagne, Ethiopie, Finlande, France, Grèce, Guatemala, 

Inde, Indonésie, Irak, Irlande, Libéria, Maroc, Mexique, 

Pérou, Pologne, République socialiste soviétique de 

Biélorussie, République socialiste soviétique d'Ukraine, 

Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 

Nord, Soudan, Syrie, Tchécoslovaquie, Thailande, Turquie, 

union des Républiques socialistes soviétiques, Uruguay, 

Yémen, Yougoslavie. 

Ont voté contre : Néant. 

Se sont abstenus : Australie, Brésil, Canada, Ceylan, Chine, Colombie, Cuba, 

Danemark, Equateur, Etats-Unis d'Amérique, Honduras, Iran, 

Israël, Italie, Japon, Népal, Norvège, Nouvelle-Zélande, 

Pakistan, Pays-Bas, Philippines, Portugal, République 

Dominicaine, Salvador, Suède, Venezuela. 

; ... 
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L'alinéa b) du Earagraphe l du dispositif a été.adopté.par 28 voix contre 3, 
avec 32 abstentions. 

'Il a été demandé un vote distinct par appel nominal sur les mots 11pour examen" 

figurant dans le texte du paragraphe 2 du dispositif proposé par la Syrie et accepté 

par la Grèce. Ces mots n'ont pas été maintenus; il y a eu 24 voix pour, 30 voix 

contre et 11 abstentions. Les voix se sont réparties comme suit : 

Ont voté pour Afghanistan, Arabie Saoudite, Argentine, Autriche, Birmanie, 

Chili, Equateur, Espagne, Grèce, Guatemala, Indonésie, Irak, 

Israël, Maroc, Pérou, Philippines, Portugal, Salvador, 

Ont voté contre 

Se ·sont abstenus 

Soudan, Syrie, Thaïlande, Urugua~, Yémen, Yougoslavie. 

Albunie, Australie, Belgique, Brésil, Bulgarie, Canada, 

Cuba, Danemark, Egypte, Etats-Unis d'Amérique, Finlande, 

France, Honduras, Irlande, Italie, Mexique, Norvège, 

Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, Pologne, République Dominicaine, 

République socialiste soviétique de Biélorussie, République 

socialiste soviétique d'Ukraine, Roumanie, Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Suède, Tchéco~aquiè, 

Turquie, Union des Républiques socialistes soviétiques, 

Venezuela. 

Cambodge, Ceylan, Chine, Colombie, Ethiopie, Inde, Iran, 

Japon, Libéria, Népal, Pakistan. 

Le paragraphe 2 du dispositif, modifié par la suppression des mots "pour 

examen 11
, a été adopté, à la suite d'un vote par appel nominal, par 43 voix contre 

une, avec 21 abstentions. 

Ont voté pour 

Les voix se sont réparties comme suit : 

Afghanistan, Albanie, Arabie Saoudite, Argentine, Autriche, 

Birmanie, Brésil, Bulgart~, Chili, Chine, Equateur, Espagne, 

Etats-Unis d'Amérique, Finlande, France, Grèce, Guatemala, 

Honduras, Inde, Indonésie, Irak, Iran, Irlande, Israël, 

~ibéria, Maroc, Mexique, Pérou, Philippines, Pologne, 

Portugal, République Dominicaine, République socialiste 

soviétique de Biélorussie, République socialiste soviétique 

d'Ukraine, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne e~ 

d'Irlande du Nord, Salvador, Soudan, Syrie, Tchécoslovaqui~ 

Thaïlande, union des Républiques socialistes soviétiques, 

Yougoslavie. 

; ... 
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A voté contre· : Uruguay. 
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Se sont abstenus Australie, Belgique, Cambodge, Canada, Ceylan, Colombie, 

Cuba, Danemark, Egypte, Ethiopie, Italie, Japo~, Népal, 

Norvège, Nouvelle-Zélande, Pakistan, Pays-Bas, Suède, 

Turquie, Venezuela, Yémen. 

L'ensemble du projet de résolution amendé a été adopté par 47 voix contre zéro, 

avec 15 abstentions. 

19. Après l'adoption de la résolution, le représentant de l'Afghanistan a suggéré, 

à la 753ème séance, que l'on modifie l'intitulé du point de l'ordre du jour de la 

façon suivante : "Mesures à prendre au sujet de vio:!.at:ï.ons des droits de l'homme". 

Des membres de la Commission s'étant élevés contre cette sug/Sestion, le représentant 

de l'Afghanistan n'a pas inslcté pour que la question soit mise aux voix, mais a 

réservé le droit de sa délégation de soumettre cette proposition à l'Assemblée 

générale. 

20. La Troisième Commission recommande donc à l'Assemblée générale d'adopter le 

projet de résolution suivant 

MESURES PROVISOIRES A PRENDRE, EN ATTENDANT L'ENTREE EN VIGUEUR DES PACTES 
SUR LES D!=\OITS DE L 1 HOMME, AU SUJET DE VIOLATIONS DES DROITS DE L r HOiv.JME 
DEFINIS DANS LA CHARTE DES NATIONS UNIES ET LA DECLAFATION UNIVERSELLE DES 

DROITS DE L'HOMME 

L'Assemblée générale, 

Consciente du fait que les droits de l'homme sont une des pierres angulaires 

l.e la Charte, 

Considérant qu'en dépit des obligations découlant de la Charte des Nations 

mies et en dépit de la Déclaration universelle des droits de l'homme, des 

'iolations des droits de l'homme continuent à se produire dans différentes parties 

'.u monde, 

Rappelant sa résolution 540 (VI) du 4 février 1952, par laquelle elle 

·ecommandai t que les Membres des Nations Unies intensifient leurs efforts pour 

ssurer le respect des droits et libertés de l'homme dans leurs territoires, dans 

es territoires non autonomes et dans les Territoires sous tutelle, 

Estimant qu'à cause de l'interdépendance étroite, établie par la Charte, entre 

e respect effectif des droits de l'homme et le maintien de la paix, il est néces

aire de prévoir dans les plus brefs délais l'adoption de mesures relatives au 

espect des droits de l'homme, notamment en vue d'assurer ce respect à tous moments, 

1 ... 



1. Décide que 

a) La Commission des questions sociales, humanitaires et culturelles 

~oisième Commissio~ devrait consacrer assez de temps à la discussion des projets 

de pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme pour pouvoir achever 

l'examen des projets de pactes si possible vers la fin de la treizième session en 

vue de leur adoption par l'Assemblée générale à cette même session; 

b) La Commission des questions sociales, humanitaires et culturelles 

lfroisième Commissio~ devrait discuter, au début de la douzième session, du nombre 

de séances qu'elle devrait consacrer à l'examen des projets de pactes internationaux 

relatifs aux droits de l'homme; 

2. Décide de transmettre à la Commission des droits de l'homme les procèo

verbaux et autres documents relatifs à l'importante q~estion des mesures à prendre 

au sujet des violations des droits de l'homme, discutée par la Commission des 

questions sociales, humanitaires et culturelles au cours de la onzième session. 


